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Monsieur Jean Pierre ROBERT, 
Commissaire Enquêteur, 
Téléphone portable 06 78 79 78 69. 
Courriel : anne.robert3@wanadoo.fr; 
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1. Généralités : 
 
 1.1 : Objet de l’Enquête : 
La présente Enquête Publique d’inscrit dans le processus décisionnaire permettant au 

Conseil Municipal de la Commune de SAINT JUNIEN (87) d’adopter le nouveau Règlement 
Local de Publicité applicable à la commune. 

  
1.2 : Présentation succincte du projet : 

Ce projet a pour but de mettre en place un nouveau Règlement Local de Publicité (RLP) 
pour cette commune. 

Le précédent Règlement Local de Publicité adopté par décision du Conseil Municipal 
par délibération du 26/06/2003 est devenu caduc depuis le 13/01/2021. 

Depuis cette date c’est le Règlement national de Publicité qui s’applique.  
Cette situation apparaît insatisfaisante au Conseil Municipal qui entend dans le cadre de 

ce nouveau Règlement Local de Publicité adopter des mesures plus restrictives ouvertes par le 
Règlement National de Publicité notamment en définissant plus précisément quatre zones de 
publicité contre 2 dans l’ancien RLP et 2 zones pour les enseignes contre aucune dans 
l’ancien RLP et en recherchant les principaux objectifs suivants : 

Pour la Publicité : 
Lever l’interdiction relative dans les périmètres de protection des MH pour permettre à la 
commune d’implanter des mobiliers publicitaires urbains, de façon raisonnable. 
Protéger les entrées de ville et les secteurs résidentiels. 
Limiter la densité d’implantation sur une même unité foncière. 
Adapter les surfaces autorisées à l’environnement. 
Identifier les secteurs pouvant accepter ou non des publicités numériques. 
Maîtriser la publicité numérique à l’intérieur des vitrines. 
Fixer les horaires d’allumage et d’extinction. 

Pour les Enseignes : 
Poursuivre les efforts pour respecter l’architecture. 
Fixer des règles de cohérence d’implantation entre enseignes perpendiculaires et enseignes à 
plat. 
Harmoniser les formats des enseignes scellées au sol. 
Adapter les dimensions des enseignes numériques sur les lieux où elles seront autorisées. 
Maîtriser les enseignes lumineuses à l’intérieur des vitrines. 
Fixer les horaires d’allumage et d’extinction. 

 
1.3 : cadre juridique : 

Cette élaboration et la présente Enquête Publique s’effectue dans le cadre juridique 
suivant : 

Code Général des Collectivités Territoriales, 
Code de l’Environnement : notamment les articles L 123-1 à L 123-18, R 123-1 à R 

123-17, L 581-14 et suivants. 
Code de l’Urbanisme : notamment les articles L 153-11 et suivants, R 153-8 et suivants. 
Loi du 12/07/2010 portant engagement pour l’environnement (loi ENE aussi appelée 

« Grenelle 2 »).  
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1.4 : Constitution du Dossier d’Enquête : 

Sa constitution est indiquée en Annexe 1 au présent Rapport. 
Avis du Commissaire – enquêteur :  

Le dossier me paraît conforme aux dispositions légales prévues en ce domaine. Je n’ai 
constaté aucun manque.  

Il est toutefois dommage que les cartes insérées soient plutôt difficilement lisibles. 
 

2. Organisation de l’Enquête : 
 
 2.1 : Désignation du Commissaire – enquêteur : 
Après enregistrement par le Tribunal Administratif de Limoges le 12/07/2023 de la 

lettre par laquelle Monsieur le Maire de la commune de SAINT JUNIEN (87) demande 
nomination d’un commissaire enquêteur, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Limoges via le Magistrat délégué m’a désigné par arrêté en date du 18/07/2023 (référence 
E23000067/87/RLP). 

Cette décision s’appuie aussi sur la liste départementale d’aptitude aux fonctions de 
commissaire enquêteur au titre de l’année 2023. 

Cet arrêté figure en Annexe 3 au présent rapport. 
 
 2.2 : Arrêté d’ouverture de l’Enquête : 
L’arrêté d’ouverture de l’Enquête Publique a été pris et signé par Monsieur le Maire de 

la commune de SAINT JUNIEN (87) en date du 06/09/2023 (référence ARR_2023-225). 
Cet arrêté figure en Annexe 2 au présent apport. 
 
 2.3 : Visites et éléments préalables d’analyse du dossier : 
 Le jeudi 03/08/2023, j’ai rencontré une première fois Madame Sandrine CASTAING 

responsable du dossier de Règlement Local d’Urbanisme pour la commune de SAINT 
JUNIEN au sein du service Urbanisme de la Communauté des Communes Porte Océane du 
Limousin (POL). Cette rencontre m’a permis d’échanger sur le contenu de l’arrêté 
d’ouverture, des avis à la population, de définir les dates d’ouverture et de fermeture de 
l’Enquête Publique ainsi que les dates des permanences, et enfin de récupérer le projet de 
dossier d’Enquête Publique. 

Cette première rencontre a aussi permis à Madame CASTAING de me présenter le 
projet, ses motivations et ses objectifs. 

Suite à cette première rencontre, et après une première lecture du projet de dossier 
d’Enquête Publique, j’ai adressé à Madame CASTAING une première série de 
questionnements. Par mail en date du 14/09/2023, Madame CASTAING a répondu à mes 
questionnements.  

Ce document comportant questions et réponses figure en Annexe 5 au présent rapport. 
Une deuxième rencontre a eu lieu le 14/09/2023, toujours au siège du service urbanisme 

de la Communauté de Communes Porte Océane du Limousin avec Madame CASTAING. 
Lors de cette rencontre j’ai pu prendre connaissance du dossier d’Enquête Publique définitif 
(sans aucune modification par rapport au projet reçu le 03/08/2023), et parapher tous les 
documents (dossier et registre) mis à disposition des citoyens en mairie de SAINT JUNIEN. 

 
 2.4 : Conditions d’application des dispositions légales : 
 Je n’ai constaté aucune disposition légale non satisfaite. 



 5

 
 2 .5 : Communication et Publicité : 
La publicité sur le projet et sur l’Enquête Publique a été faite par : 
La mise en place du projet sur le site Internet de la mairie avec possibilité de déposer 

remarques et contributions complété par un registre papier mis à disposition dans le service 
technique. 

L’organisation et la tenue de deux réunions publiques et leurs annonces sur le site 
Internet de la ville. 

Plusieurs articles de journaux informant sur les réunions publiques (dates et compte 
rendus), présentant les grandes lignes du projet, (Le Populaire du centre éditions du 
05/02/2023, 14/04/2023 et 05/05/2023, La Nouvelle Abeille éditions des 05/01/2023, 
07/04/2023, journal municipal, sites d’annonces municipaux, ……). 

L’affichage légal a été réalisé conformément aux dispositions légales et réglementaires 
du Code de l’Environnement sur différents points de la ville et par publication dans deux 
journaux locaux : 

Le Populaire du Centre dans ses éditions des 13/09/2023 et 06/10/2023, 
L’Abeille – Le Nouvelliste dans ses éditions des 14/09/2023 et 05/10/2023. 
Par sondage j’ai pu constater la mise en place des affiches en particulier aux entrées de 

ville. 
Le certificat d’Affichage a été remis au Commissaire Enquêteur le 02/11/2023 en début 

de la dernière permanence. Il figure en Annexe 4 au présent Rapport. 
 

3. Déroulement de l’Enquête : 
 
 3.1 : Organisation et tenue des permanences : 
Les cinq permanences se sont toutes tenues aux dates et heures prévues en mairie de 

SAINT JUNIEN, salle dite « de la cheminée ». Il n’y a eu aucune difficulté. 
Le personnel d’accueil parfaitement au courant était, pendant toute la durée de 

l’Enquête Publique, en capacité de présenter le dossier aux citoyens désireux de s’informer, 
de présenter le registre à celles et ceux voulant déposer des contributions, et d’orienter les 
personnes désireuses de me rencontrer. 

 
 3.2 : Réunions publiques : 
Deux réunions publiques ont été organisées les 19/12/2022 et 09/05/2023. 
La première a rassemblé une dizaine de personnes, la seconde seulement deux. 
Ces deux réunions publiques ont permis au porteur de projet de le présenter, d’en 

expliquer les enjeux et les objectifs. 
Les principaux thèmes abordés par les participants ont permis d’apporter des précisions 

sur : 
La nature et l’illégalité de certains dispositifs, 
La nécessité de protéger les entrées de ville, 
Le traitement du numérique, 
Le traitement des enseignes sur toiture et de celles scellées au sol,  
Les conséquences économiques sur l’application des règles prévues, 
La nécessité de soumettre tout le monde aux mêmes règles, 
La nécessité de réduire la place de la publicité dans la ville,  
L’information sur les règles applicables, 
Le traitement du lumineux à l’intérieur des vitrines, 
Le zonage, 
La vitrophanie, 
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 …. Etc …… 
Le site Internet a été visité une trentaine de fois. 
Les supports mis à la disposition du public lors de phase de concertation ont été très peu 

utilisés puisque seulement deux observations d’intérêt général ont été formulées sur le registre 
électronique et aucune sur le registre papier. 

 
Une réunion avec les Personnes Publiques Associées a été organisée en mairie de 

SAINT JUNIEN le 07/11/2022. Il est à noter que sur les 20 PPA invitées seules 2 ont été 
présentes (DDT Service Urbanisme et Habitat, Conseil Départemental de la Haute Vienne 
Pôle Déplacements). 

Avis du Commissaire – enquêteur :   
Je ne peux que regretter à la fois la très faible participation de la population, en 

particulier celles des commerçants, artisans, professions libérales impactées au premier chef 
par ce nouveau Règlement Local de Publicité, ainsi d’ailleurs que la très faible participation 
des Personnes Publiques Associées à la réunion du 07/11/2022. 

 
 3.3 : Comptabilisation et mode d’enregistrement des contributions : 
Pendant toute la durée de l’Enquête Publique, la population pouvait émettre avis et 

contributions : 
Sur le registre papier tenu en mairie de SAINT JUNIEN, 
Par courrier adressé au Commissaire Enquêteur via la mairie de SAINT JUNIEN, 
Via l’adresse internet mise spécialement à leur disposition : « rlp@saint-junien.fr ». 
Bilan : 
1 Contribution a été reçue par mail via la boîte dédiée. Elle a été remise au Commissaire 

Enquêteur en début de la dernière permanence du 02/11/2023. 
1 contribution écrite a été remise au Commissaire Enquêteur lors de la dernière 

permanence du 02/11/2023. 
1 contribution individuelle a été notée sur le registre d’Enquête Publique le 02/11/2023. 
 
 3.4 : Contributions versées au dossier par les citoyens : 
Première permanence tenue en mairie de SAINT JUNIEN (87) le Lundi 02/10/2023 

de 08 heures 30 à 11 heures 30 (Premier jour de l’Enquête Publique) : 
Aucune contribution reçue en mairie par courrier ou par mail remise au Commissaire 

Enquêteur en début de permanence. 
Pendant la permanence : 
Aucune contribution reçue sous quelque forme que ce soit (mention sur registre, 

courrier, mail). 
Aucune personne rencontrée. 
 
Période entre la fin de la 1ère permanence et le début de la 2ème : 
Aucune contribution inscrite sur le Registre d’Enquête Publique. 
Aux dires du personnel de la mairie, aucune personne n’est venue consulter le dossier. 
 
Deuxième permanence tenue en mairie de SAINT JUNIEN (87) le Mercredi 

11/10/2023 de 08 heures 30 à 11 heures 30 : 
Aucune contribution reçue en mairie par courrier ou par mail remise au Commissaire 

Enquêteur en début de permanence. 
Pendant la permanence : 
Aucune contribution reçue sous quelque forme que ce soit (mention sur registre, 

courrier, mail). 
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Période entre la fin de la 2ème permanence et le début de la 3ème : 
Aucune contribution inscrite sur le registre d’Enquête Publique. 

Aux dires du personnel de la mairie, aucune personne n’est venue consulter le 
dossier. 
 
Troisième permanence tenue en mairie de SAINT JUNIEN (87) le Lundi 

16/10/2023 de 14 heures 30 à 17 heures 30 : 
Aucune contribution reçue en mairie par courrier ou par mail remise au Commissaire 

Enquêteur en début de permanence. 
Pendant la permanence : 
Aucune contribution reçue sous quelque forme que ce soit (mention sur registre, 

courrier, mail). 
Aucune personne rencontrée 
 
Période entre la fin de la 3ème permanence et le début de la 4ème : 

Aucune contribution inscrite sur le registre d’Enquête Publique. 
Aux dires du personnel de la mairie, aucune personne n’est venue consulter le 

dossier. 
 
Quatrième permanence tenue en mairie de SAINT JUNIEN (87) le Samedi 

28/10/2023 de 08 heures 45 à 11 heures 45 : 
Aucune contribution reçue en mairie par courrier ou par mail remise au Commissaire 

Enquêteur en début de permanence. 
Pendant la permanence : 
Aucune contribution reçue sous quelque forme que ce soit (mention sur registre, 

courrier, mail). 
Aucune personne rencontrée 
 
Période entre la fin de la 4ème permanence et le début de la 5ème : 

Aucune contribution inscrite sur le registre d’Enquête Publique. 
Aux dires du personnel de la mairie, aucune personne n’est venue consulter le 

dossier. 
 
Cinquième permanence tenue en mairie de SAINT JUNIEN (87) le Jeudi 

02/11/2023 de 14 heures 30 à 17 heures 30 (Dernier jour de l’Enquête Publique) : 
Avis émis par :  L’Union de la Publicité Extérieure :   

Une contribution datée du 02/11/2023 reçu par mail ce même jour remis au 
Commissaire Enquêteur en début de permanence. Cette contribution a été transmise par 
Monsieur Charles-Henri DOUMERC responsable Juridique de l’Union de la Publicité 
Extérieure et signée par Monsieur Stéphane DOTTELONDE son Président. Elle figure en 
Annexe 1 au Registre d’Enquête Publique et est reprise en Annexe 6 au présent Rapport. 

Avis émis par :  l’Association Saint Junien Environnement :  
Une contribution datée du 01/11/2023 remise lors de la permanence par l’Association 

Saint Junien Environnement et signée par Monsieur D. JARRIGE. Cette contribution figure 
en Annexe 2 au Registre d’Enquête Publique et est reprise en Annexe 7 au présent Rapport. 

Avis émis par :  Madame Nathalie TARNAUD : 
« Etant donné que le RLP n’a un intérêt que s’il est restrictif que le RNP, 

malheureusement ce n’est pas le cas, puisqu’il autorise les publicités dans le périmètre des 
monuments historiques. ». 
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 3.5 : Analyse synthétique des contributions reçues :   
 La contribution présentée par l’Union de la Publicité Extérieure (voir Annexe 6 au 

présent rapport) souligne le risque de création d’une insécurité juridique lié à la formulation 
de l’article P.L, demande le retrait de l’interdiction de la publicité sur bâche, souhaite que soit 
revu la surface cumulée de la publicité lumineuse actuellement fixée dans le projet à 1m2 pour 
la porter à 2m2.  

La contribution présentées par l’Association Saint Junien Environnement (voir Annexe 
7 au présent rapport) se déclare favorable à la mise en place d’un Règlement Local de 
Publicité mais émet un avis défavorable au projet de Règlement Local de Publicité présenté 
principalement en raison d’une trop grande permissivité en terme de densité de publicité, de 
trop faible limitation des publicités numériques et lumineuses, en raison aussi du non-respect 
du Code de l’Environnement notamment au niveau des délais de mise en conformité. 

La seule contribution individuelle reçue porte sur le fait que le projet de règlement 
autorise les publicités dans le périmètre des monuments historiques. 

  Avis du Commissaire – enquêteur :  
Ces 3 contributions sont recevables dans la mesure où elles se rapportent directement 

toutes les 3 à l’objet de l’Enquête Publique.  
Je ne peux que regretter le fait que seulement 3 contributions ont été reçues dont 2 

émanes d’un organisme professionnel et d’une association locale de protection de 
l’environnement. Je note dommageable de n’avoir reçu aucune contribution des commerçants 
et d’artisans pourtant impactés au premier chef par ce Règlement Local de Publicité, en 
particulier de celles et ceux dont les publicités et enseignes sont déjà notées comme « non 
conforme » et des autres qui risquent de devenir « non conforme » à ce nouveau règlement. 

 
 3.6 : Clôture de l’Enquête :  

 Conformément aux dispositions prévues dans l’article 5 de l’Arrêté d’ouverture de 
l’Enquête Publique, le dossier a été clos par les soins du Commissaire Enquêteur à l’issue de 
la 5ème et dernière permanence tenue en Mairie de SAINT JUNIEN le 02/11/2023 à 17 heures 
30. La clôture du Registre D’enquête Publique a été actée le 03/11/2023. 

    
 3.7 :  Rencontre avec le porteur de projet après clôture de l’enquête :   

Une première rencontre informelle a eu lieu le Jeudi 02/11/2023 avec Monsieur 
BOYER, responsable du Service Urbanisme de la Communauté de Communes Porte Océane 
du Limousin et porteuse du projet de Règlement Local de Publicité pour le compte de la 
Mairie de SAINT JUNIEN. Au cours de cet échange il a pu me remettre la contribution reçue 
par mail émanant de l’Union de la Publicité Extérieure reprise en Annexe 6 au présent 
Rapport, et prendre connaissance de la contribution déposée par l’Association SAINT 
JUNIEN ENVIRONNEMENT reprise au présent Rapport. 

Par courrier en date du 03/11/2023 j’ai adressé aux Responsables du Projet au sein du 
service Urbanisme de la Communauté de Communes Porte Océane du Limousin l’ensemble 
des contributions reçues et la synthèse que j’en ai faite. Ce courrier figure en Annexe 8 au 
présent Rapport. 
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 3.8 : Mémoire réponse du porteur de projet aux contributions reçues : 

Le mémoire réponse signé par Monsieur le Maire de SAINT JUNIEN le 15/11/2023 
m’a été transmis le 17/11/2023. Il est repris en Annexe 9 au présente Rapport. 

  

4. Synthèse des Avis émis par les Personnes Publiques 
Associées et autres personnes associées au projet : 

 
4.1 : Avis des Personnes Publiques Associées : 

Ont été reçu les Avis des Personnes Publiques Associées suivantes : 
Préfecture de la Haute Vienne, Direction Départementale des Territoires (document de 5 

pages), 
Conseil Départemental de la Haute Vienne Pôle Développement (document de 1 page), 
Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute Vienne (document de 1 page), 
Syndicat des eaux Vienne Briance Gorre (document de 1 page), 
Direction Interdépartementales des Routes Centre-Ouest (document de 1 page), 
Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine (document de 1 page), 
Préfecture de la Haute Vienne, Direction Départemental des Territoires : Compte rendu 

de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) réunion 
de la formation « publicité » (document de 4 pages). 

Avis du Commissaire – enquêteur :   
Je trouve dommageable que sur les 20 structures de Personnes Publiques Associées 

sollicités pour émettre un avis, seulement 8 aient répondu. Je déplore notamment les non 
réponses de certains organismes pourtant, me semble-t-il, concernés par ce projet notamment 
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, La Direction Régionale des Affaires Culturelles, la 
Chambre d‘Agriculture, le Parc Naturel Régional Périgord Limousin, ….. 

 
Les 8 observations présentées ne remettent pas en cause la structure générale du projet 

ni sa pertinence. 4 d’entre elles souhaitent apporter des précisions et des éclairages dans la 
rédaction des différents articles. 

 
La Direction Départementale des Territoires a émis un avis favorable sous réserve de la 

prise en compte des observations listées dans l’analyse technique portant principalement sur 
des points de rédaction et de précisions dans différents articles du projet de règlement.  

Concernant le Rapport de Présentation, il est proposé 6 modifications portant sur les 
pages :  

6-objectif 6 (modification de rédaction) ; 62-orientation-61-publicité (modification de 
rédaction) ;, 66-7-explication des choix 7-1-3 (rajouter mention de l’article L 581-8 du Code 
de l’Environnement) ; 66-7-explicationdes choix-7-1-3 (demande de réduction de la surface 
des publicités lumineuses à l’intérieur des vitrines à 0,50 m2) ;, 66-7-explication des choix 7-
2-3(modification de rédaction) ; 66-7-explication des choix-7-2-3 (demande de réduction des 
surfaces des enseignes numériques à l’intérieur des vitrines à 0,50 m2). 

Concernant le Règlement, il est proposé 10 modifications portant sur les pages : 
2-dispositions générales (demande de précision sur les surfaces maximales autorisées 

pour chacun des dispositifs) ; 3-Zone P3-art P1 (demande d’adjonction des règles de densité) ; 
5-zone P2-art P-2-6 (demande de modification pour ne pas étendre à 1m2 la publicité 
lumineuse et numérique à l’intérieur des vitrines mais de la limiter à 0,50m2) ; 6-Zone P3-art 
3-4 (demande de précision sur la définition de la surface à prendre en compte) ; 9-
Dispositions générales-art E-1 (demande de forte réduction des surfaces maximales autorisées 
pour les enseignes temporaires) ; 9-Dispositions générales-art E-1- Enseignes lumineuses 
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(demande de précision dans le texte) ; 11-Zone E-2-Enseignes à plat apposées sur murs 
(demande de précision dans la rédaction et adjonction de points de précision) ; 11-Zone E-2-
artv E-2-2 (demande de remplacement de texte et adjonction de points de précision) ; 11-Zone 
E-2-art E-2-3 (demande de précision). 

Concernant les annexes, il est demandé : 
Partie cartographique des annexes : reprise de leur qualité graphique et adjonction d’une 

précision sur la légende de la carte de zonage de la publicité. 
Je ne note qu’aucune des précisions et modifications demandées n’affectent ni la 

structure générale de ce nouveau Règlement Local de Publicité ni aucun des objectifs 
poursuivis. 

 
La Commission Départementales de la Nature, des paysages et des Sites a émis un avis 

favorable par 8 Voies favorables, 3 voies défavorables et aucune abstention. Ce compte rendu 
fait état des débats, échanges et commentaires sans demander de modifications du règlement. 

 
Le Conseil Départemental de la Haute Vienne, Pôle Développement a émis un avis 

favorable assorti d’une recommandation portant « sur la vigilance particulière à apporter aux 
nombreuses infractions en matière de pré enseignes temporaires ». 

 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute Vienne a émis un avis favorable 

en insistant sur « l’important travail pédagogique d’appropriation auprès des entreprises, pour 
les accompagner, les aider à s’adapter,  …. ». 

 
Les 4 autres structures ayant répondu ont été des avis favorables sans commentaires. 
 
 4.2 : Avis des autres personnes associées au projet : 
Voir point 4.1. Pas d’avis d’autres personnes associées au projet. 
 
 4.3 : Mémoire réponse du Porteur de Projet aux avis émis : 
 Comme mentionné au point 3.8, ce document est repris en Annexe 9 au présent rapport. 
  Avis du Commissaire – enquêteur sur ce mémoire réponse :   
Les réponses apportées sont claires et précises. Les principales modifications adoptées 

sont conformes aux demandes présentées notamment parce qu’elles apportent des précisions 
sur les termes et locutions employées et qu’elles éclairent le positionnement du Conseil 
Municipal sur la politique suivie en matière de publicité, enseignes et pré enseignes. 

 

5. Conclusions : 
Ce projet de Règlement Local de Publicité m’apparaît totalement équilibré entre les 

besoins de communication et de publicité des commerces, entreprises et professions libérales 
et la nécessaire protection des enjeux qu’ils soient de la protection environnementale, du 
respect des zones de protection des monuments historiques, de la protection naturelle et 
visuelle des différents espaces de la commune (zones industrielles et artisanales, commerces 
et entreprises de centre-ville, zones résidentielles, entrées de ville, …). 

Ce projet me semble conforme aux dispositions prévues dans la Loi du 12/07/2010 
portant engagement pour l’environnement (loi ENE aussi appelée « Grenelle 2 ») et utilise 
complétement les dispositions légales permettant localement l’adoption de mesures plus 
restrictives. 

Il me semble aussi utile de compléter le Règlement notamment les paragraphes 
« Dispositions Générales » par un ou deux articles indiquant notamment : 
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La ou les structures en charge du suivi régulier sur le territoire de la bonne application 
du Règlement Local de Publicité après adoption définitive, 

Les modalités de mise en demeure après constatation d’une non-application du 
Règlement, 

Le rappel des délais de mise en conformité, 
Les sanctions en cas de non-respect du Règlement et surtout de la non-exécution d’une 

mise en demeure. 
Sans ces dispositions et sans le contrôle, ce Règlement risque de ne pas atteindre la cible 

et les objectifs prévus. 
 
 
 

Le commissaire enquêteur : 
    Jean Pierre ROBERT,  
 

 


